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REVUE MILITAIRESUISSE
XXVIP Annee. 8* 9. 15 Septembre 1882

Situation des administrations militaires cantonales
vis-ä-vis de l'Administration militaire federale.

Conference de M. le major Egger, commissaire des guerres cantonal, ä
la Societe des ofliciers do la Ville de Berne *.

II va de soi que ce sont essentiellement les circonstances dn
canton de Berne, dans l'administration militaire duquel j'ai l'honneur

de travailler depuis huit ans, qui sont la base de mon
travail, et j'aurais pu tout aussi bien l'intituler : « Situation de
l'Administration militaire du Canlon de Berne vis-ä-vis de
l'Administration mililaire federale. » Cependant je ne doute pas que les

points que je toucherai aujourd'hui ne concernent aussi, dans
leur ensemble, la plupart des autres cantons, car, par l'organisation

militaire de 1874 et les nombreuses ordonnances emises

depuis, les prestations et la competence des canlons sont
döterminees et reglees assez exaetement. — Je vous aurais apporte
volontiers des notices comparatives sur la Situation des administrations

militaires d'autres cantons, et c'etait primitivement mon
plan; mais comme il arrive ordinairement, j'ai toujours renvoye
ce travaii, et depuis que j'ai commence l'exercice de mes
nouvelles fonctions, le temps m'a manque, ä cause de mes
nombreuses et diverses occupations, ensorte que mon rapport ne peut
nullement pretendre ä etre complet.

La plupart d'entre vous ont sans doute garde le souvenir de la
Situation teile qu'elle etait avant la Constitution federale actuelle,
alors que la souverainete des cantons donnait ses plus belles
fleurs. La Confederation avait dejä ä cette epoque l'instruction
des armes speciales, mais celle de l'infanterie etait l'affäire des

cantons, dont la plupart possedaient leur propre corps d'instruction

avec leur inslructeur-chef. Le canton de Berne, en particulier,
avait, dans les dernieres annees, le bonheur de voir ä Ia tete de
l'inslruction militaire un homme qui, avec une infatigable ener-
gie et activite, poursuivait le but eleve qu'il s'etait propose. C'est
certainement ä l'efficacite de son aclion que l'on doit attribuer les
resultats surprenants qui ont ete obtenus dans ces derniers temps

1 Traduit des Blätter f. Kriegsverwaltung de M. le major Hegg.
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avec notre landwehr d'infanterie, et qui sont tels qu'au lieu de

figurer seulement sur le papier, eile forme reellement une partie
de notre puissance militaire, sur laquelle on peut compter en

cas de guerre et en campagne, bien entendu ä supposer que l'on
complete ses cadres et qu'elle soit bien dirigee et commandee.

Avant 1875, l'habillement, l'equipement et en partie aussi

l'armement, etaient l'affäire des cantons. II y avait bien une loi föderale

sur ces matieres, mais comment etait-elle executee? c'est ce

que n'ont pas oublie ceux qui ont vu les divers contingents entrer
ensemble au service; ils savent que ces contingents paraissaient
plutöt des armees differentes qu'une armee federale. II en etait
de meme ä l'egard du developpement et de l'aptitude militaire
des troupes. -- Les evenements de .1870 vinrent alors nous sur-
prendre et mirent au jour un tel etat de choses que, dans son
rapport, le general en chef de l'armee d'oecupation des frontieres a

du dire qu'entre les corps de troupes entres en campagne, il en
etait dont la vue remplissait d'une profonde tristesse le cceur de

tout patriote. Les tristes experiences faites alors dans le regime
militaire donnerent certainement une forte impulsion aux
mouvements revisionnistes qui suivirent; le cri: c une armee s

retentit d'un bout de la Suisse ä l'autre. On travailla alors au
projet de loi du 5 mars 1872 touchant la revision de la Constitution

federale. Ce projet, comme on sait, ne fut pas ratifie par le

peuple, parce qu'il contenait des dispositions trop centralisatrices
et portait en divers sens de trop fortes atteintes ä la souverainete
des cantons. — A l'egard de l'organisalion militaire, ce projet
contenait les dispositions principales suivantes:« L'armee federale se

compose de tous les hommes soumis au service militaire par la

legislation federale. Les frais de l'instruction, de l'armement, de

l'habillement et de l'equipement de l'armee federale sont
Supportes par la Confederation. >

Ce n'est pas ici le lieu de rechercher si et jusqu'ä quel point,
apres l'acceptation de ce projet, il aurait ete mis fin aux administrations

militaires cantonales : je ne fais ä cet egard que des

suppositions ; selon mon opinion, qui ne peut nullement faire autorite,

meme sous les dispositions mentionnees du projet de revision,
Ia conservation des organismes cantonaux eüt ete une necessite,
et cela pour des raisons que je developperai plus tard.

Vint la Constitution federale du 31 janvier 1874, que le peuple
aeeepta et qui tenait plus de compte des tendances autonomes
des cantons. Ses principales dispositions concernant le regime mi-
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litaire sont contenues dans les articles 18-22. La principale
modifieation au projet de 1872 est renfermee d'abord dans le § 19, oü
il est dit que l'armee föderale est composee :

a) Des corps de troupes des cantons;
b) De tous les Suisses qui, n*appartenant pas ä ces corps, sont

neanmoins astreints au service militaire.
Et plus loin, ä l'art. 20, oü il est dit :

« L'instruction militaire, dans son ensemble, appartient ä la

Confederation ; il en est de meme de l'armement.
La fourniture et l'entretien de l'habillement et de l'equipement

restent dans la competence canlonale; les depenses qui
en resultent sont bonifiees aux cantons par la Confederation,
d'apres une regle ä etablir par la legislation federale. »

Enfin ä l'article 21 :

f La composition des corps de troupes, le soin du maintien
de leur effectif, la nomination et la promotion de leurs
officiers appartiennent aux cantons, sous reserve des prescriptions
generales qui leur sont transmises par la Confederation. »

Du reste, dans les deux projets, la libre disposition de leurs
forces militaires etait garantie aux cantons, dans les limites de la
Constitution et des lois federales.

Toute la difference entre le projet de 1872 et la Constitution
de 1874 consiste donc au fond en ceci, que les cantons forment
eux-memes leurs corps de troupes, leurs contingents; que la
nomination et l'avancement des officiers leur appartient; que
l'habillement et l'equipement de leurs troupes sont ä leur Charge,
tout cela dans les limites fixees par la legislation federale.

En outre, tandis que le projet de 1872 attribuait ä la Confederation

tout le produit des impöts militaires, la Constitution actuelle
ne lui donne que la moitie du produit brut et laisse l'autre moitie

aux cantons.
En execution de ces dispositions de Ia Constitution de 1874,

la loi du 13 novembre 1874 sur l'organisation militaire fut
publiee et entra en vigueur le 19 fevrier 1875. Nous indiquons
comme progres essentiels de cette Organisation sur celle qu'elle
a remplacee :

1. La severe execution du service obligatoire pour tous par
l'organisation du recrutement. Le principe : t Tout Suisse est soldat

» devient enfin une verite. Auparavant, sur 100 ämes de

population suisse, on ne comptait que 3 hommes faisant le service
militaire, et la moitie de ce nombre etaient relegues dans la reserve
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föderale. La landwehr etait enlierement cantonale. Le principe du
service obligatoire ölait tres diversement applique dans les differents

cantons. Les hommes en söjour öchappaient presque tous
au service militaire, et les recherches pour le recrutement etaient
pratiquees tres inegalement.

2. Böpartition des troupes pratique et permanente en plus
grands corps, et amelioration de l'organisation des differentes
armes.

3. Meilleures dispositions concernant le choix des officiers et
sous-officiers. Böpartition fixe des officiers superieurs entre les

grandes unites de troupes.
4. Instruction uniforme pour les troupes de toutes armes.
5. Uniformite dans l'armement, l'habillement et l'öquipement.
6. Böpartition de l'armöe en divisions territoriales.
Ce sont lä des progres qui ne peuvent pas etre estimös assez

haut, mais qui etaient necessaires pour que l'on püt appeler nos
milices une armee. En ce qui concerne le canton de Berne, et
aussi d'autres cantons, on a prötendu ici et lä qu'il n'y avail

guere gagne, car döjä sous l'ancien ordre de choses, il ötail sous
Ie rapport militaire, sur un bon pied. Qu'ii en soit ce qu'on voudra,

il faut cependant reconnaitre qu'il ne suffit pas que l'une ou
l'autre des parties d'un tout soit relativement en bon etat, tandis

que ce n'est pas le cas des autres, mais que pour pouvoir effec-

tuer quelque chose de bon, le tout doit, dans toutes ses parties,
etre aussi egalement que possible dans de bonnes conditions.

Avant de passer ä l'exposition des attributions et obligations
qui, par la nouvelle Organisation militaire, incombent aux
administrations militaires cantonales, permettez-moi quelques remarques

generales sur les rapports entre la Confederation et les

cantons, remarques d'une nature tout ä fait subjective et que je
vous prösenterai telles qu'elles se sont imposees ä moi dans le

cours des annees.

Apres qu'il eut öte ötabli, par la revision de 1874, que
l'instruction militaire, dans son ensemble, etait ä Ia charge de la
Confödöration, et que cette derniere bonifierait aux cantons les frais
d'habillement et d'öquipement des troupes, les cantons crurent
qu'ils n'auraient presque plus de döpenses ä faire pour le militaire

et commencerent ä reduire leurs budgets militaires en
consöquence. II est evident que, de son cöte, l'autorite federale s'etait
egalement trompee; eile avait cru pouvoir exiger des cantons,

pour prix du brin de souverainete qui leur avait etö laisse, une
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certaine partieipation financiere aux frais qu'elle impose. C'est
ainsi que bientöt apres la mise en vigueur de la nouvelle
Organisation militaire, s'öleverent de dösagröables conflits enlre la
Confederation et les cantons au sujet des prestations que les deux
parties avaient ä aecomplir. Seulement comme exemple, je rap-
pellerai ä votre souvenir la question du paiement de la solde des

recrues pendant le temps qu'elles passent au chef-lieu de leur
canton pour y etre habillöes et öquipees. La Confederation avait
refuse de payer la bonification pour solde et ration de ces jours-
lä, prötendant que c'etait l'affäire des cantons, et ne faisant partir
la solde que du jour de l'entree au service. II en rösulta que
les recrues des annees 1875 et 187G furent traitees peu equita-
blement, et que des militaires furent congödiös, des le premier
jour de leur entree au service, sans recevoir ni solde ni
ration.

Lä-dessus, plusieurs cantons se concerterent et reclamerent

aupres de l'Assemblöe federale, qui leur donna raison et inter-
pröta en leur faveur les articles de la Constitution federale et de

l'organisation militaire qui se rapportent ä cette question. C'est

au reste le caractere essentiel du dualisme devenu permanent
entre la Conföderation et les cantons: la premiere rejelte les

prestations financieres autant qu'elle le peut sur ces derniers et

leur porte aussi bas que possible les bonifications qui leur re-
viennent; les cantons reclament, defendent leur peau, finissent par
se reunir et obtiennent de l'Assemblee föderale qui, en definitive,
n'est autre qu'eux-memes, tout ce qu'ils veulent. C'est ainsi que
les choses se sont passees, par exemple, au sujet de Ia bonification

pour les gourdes, pour les sacs ä pain, pour l'habillement et

l'öquipement des recrues ; c'est ainsi qu'il en sera peut-etre un
jour pour l'utilisation des places d'armes, etc.

De telles difficultes, dont le plus souvent le simple citoyen avait
ä souffrir, n'ötaient guere propres ä rendre populaire la nouvelle

Organisation militaire ; et aussi les reproches et les injures
de loute espece ne lui furent-ils pas öpargnes, ce ä quoi les
administrations cantonales, soit dit pour etre sincere, ont certainement
contribue, qu'elles l'aient voulu ou non. Mais quand les frotte-
ments qui, pendant la periode de transition, aecompagnent les

innovations, cessent, et lorsque les exces d'organes trop zöles ou
mal renseignes sont vaineus, tandis que d'autre part les resultats
favorables de la nouvelle Organisation se manifestent de plus en

plus, alors aussi on ¦commence ä l'apprecier plus justement.

ir
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Passant maintenant ä mon sujet, je veux vous faire connaitre
quels devaient etre, apres la mise en vigueur de cette nouvelle
Organisation militaire, et selon la maniere de voir des autorites
federales compötentes, les rapports entre la Confederation et les

cantons. Le message du Conseil föderal sur le projet de la
nouvelle Organisation militaire s'exprimait ä peu pres ainsi:

t L'administration militaire est repartie entre les cantons et la
» Confederation d'apres les prineipes etablis par les articles 20
» et 21 de la Constitution fedörale.

« Le recrutement, dont l'importance, comme nous l'avons döjä
» dit, est si grande pour la mise en oeuvre du principe du ser-
» vice militaire obligatoire pour tous et pour l'avenir de l'armee,
» appartient aux cantons, avec la Cooperation de Ia Confedöra-
» tion, pour autant qu'il s'agit de corps de troupes cantonaux.
» A eux incombe aussi la responsabilitö du maintien de leurs
» troupes ä l'effectif reglementaire.

« Les cantons doivent en outre habüler et dquiper leurs trou-
» pes. Tout l'equipement corporel esl remis ä leur garde et ä

» leur administration. Ils fournissent les chevaux pour leurs
» corps.

t Les ordres de service sont donnes par les autorites cantonales,
» ä moins qu'il ne s'agisse de corps de troupes entiers, appeles
» ä un service d'instruction.

« La nomination et le licenciement des officiers et des aspirants,
» conformement aux dispositions de la loi, appartient aux can-
» tons.

« Ce sont eux qui ordonnent les inspections annuelles de l'dlite
» et de la röserve.

« Ces compötences et ces obligations sont la consequence natu-
» relie du principe constitutionnel que les cantons disposent de

» leurs propres troupes pour autant que la Confederation n'en
» dispose pas. De ce principe decoule aussi la regle qui remet ä

» la disposition des cantons, ä leur garde et ä leur administra-
» tion, le materiel de guerre qui appartient ä leurs corps de

• troupes.
« Aussitöt que les cantons fonl usage de leur droit de disposer

» de leurs troupes, c'est naturellement aussi eux qui en pren-
» nent le commandement et la direction militaire et qui soi-
» gnent leur entretien, leur logement et leur solde, confor-
» moment aux dispositions de la loi. Ils prennent, en un mot,
» vis-ä-vis de leurs troupes, la meme position que celle que la
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Confödöration oecupe vis-ä vis des troupes mises sur pied par
eile.
« Ce qui vient d'etre dit prouve clairement qu'ä l'avenir les

cantons devront avoir, dans leur administration, tous les rouages

nöcessaires pour le recrutement, pour l'administration du
personnel, les mises sur pied et la direction militaire des

troupes cantonales.
« Abstraction faite des compötences cantonales, l'administration
de l'armöe appartient tout entiere ä la Confederation. La loi
sur l'organisation mililaire n'a rien ä demeler avec l'organisation

de l'administration militaire proprement dite ; eile doit se

borner ä creer les organes qui fönt eux-memes partie de l'armöe

et que nous dösignons du nom de Iroupes d'administration,

dont l'organisation intörieure est discutee en detail aux
annexes.
« L'article 20 de la Constitution federale qui statue que la
fourniture et l'entretien de l'habillement et de l'öquipement
restent dans la competence cantonale, mais que toutefois les

döpenses qui en rösultent sont bonifiees aux canlons par la
Confederation d'apres une regle ä etablir par la lögislation
federale, est tres important quant aux rapporls entre les cantons

et l'administration föderale, et donnera probablement lieu
ä des difficultes nombreuses. Nous croyons que le meilleur
moyen de les eviter est que, chaque annee, l'Assemblee föderale

fixe ä l'avance le prix de tous les objets d'equipement, et

que le paiement de l'indemnite aux cantons ait lieu d'apres
ce tarif, suivant le nombre de recrues qui se sont presentees
aux ecoles.
« Quant ä l'entretien de l'habillement et de l'equipement
personnel, il n'en resultera pour les cantons qu'une depense
minime, ces objets se trouvant entre les mains des soldats (art.
159). Par consöquent, la somme que la Confedöration devra

payer oulre le prix effeclif de l'öquipement (art. 136) ne sera

que tres petite, et cela d'autanl plus que les cantons gardent
l'equipement de ceux qui sont sortis de l'armee avant d'avoir
tini leur temps de service et deviendront ainsi peu ä peu
possesseurs d'une reserve döjä payöe par la Confederation, et
en second lieu parce que les objets remis aux soldats en
remplacement d'objets hors d'usage ou perdus leur sont rembour-
sös (art. 147 et suivants). »

Voyons maintenant comment les cantons exercent leurs droits
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et remplissent leurs obligations, et, pour cela, suivons l'ordre
de matieres qui nous est indique par l'organisation militaire elle-
meme.

I. Recrutement. Arl. 13 et suivants de la loi sur ce sujet;
l'ordonnance du Conseil federal du 25 fevrier 1878 concernant la
levöe des recrues fail regle.

Un officier d'ötat-major Charge, par le departement militaire
federal de diriger les Operations du recrutement, est assistö, de la

part du canton, du commandant de l'arrondissement dans lequel
se faitle recrutement et de deux secretaires. L'officier de recrutement

dresse un tableau des jours et des lieux oü l'operation
devra se faire, et le soumet ä l'auloritö militaire cantonale ; celle-ci
a le droit de demander des changements ä ce tableau; les cas de
dissentiment sont soumis ä Pautoritö födörale qui decide. Les
cantons doivent pourvoir aux publications concernant les inscriptions

pour les armes speciales et la levöe des recrues. Suivant
l'ordonnance mentionnöe ci-dessus, les cantons sont tenus aux
prestations suivantes pour le recrutement :

1. Mettre ä la disposition de l'officier de recrutement les
commandants d'arrondissement. et les chefs de seclion.

2. Tenir prets les locaux necessaires, savoir deux chambres

pour la visite mödicale et l'examen pödagogique, en tenant
compte, quant ä la grandeur des pieces, de la force des contingents

appeles; de plus, un tableau noir et le matöriel necessaire

pour ecrire.
3. Procurer le nombre necessaire de livrets de service.
4. Mettre ä disposition, sur cliaque place, le personnel necessaire

pour la surveillance (sous-officiers) ainsi que deux öcrivains
habiles, dont l'un au moins doit aecompagner l'officier de recrutement

dans tout l'arrondissement.
De plus, quand l'operation est terminöe, les cantons se doivent

le renvoi reeiproque de leurs recrues, et operer la repartition de

Celles qui ont ötö levees postörieurement par une commission
röduite.

Le paiment des organes cantonaux (commandanls d'arrondissement,

chefs de section, öcrivains, personnel de surveillance) est

l'affäire des cantons. Le paiement des organes federaux a lieu par
les commandants d'arrondissement, lesquels regoivent pour cela
les avances nöcessaires. Le reglement de compte est fait par les
commissaires des guerres cantonaux.

Cette ordonnance peut elre donnee comme type des prescrip-
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tionsde l'autorite federale concernant les prestations des cantons;
dans toutes les autres se repelent les memes disposilions. La
Confedöration, soit ses organes, ordonne, dirige, decide, commande;
les cantons fönt les publications nöcessaires, fournissent le maleriel

necessaire, preparent les locaux, etablissent les comptes pour
les autorites föderales; bref, tout le travail et les frais incombent
aux cantons; ceux-ci peuvent etre fiers de la souverainete qui
leur reste et s'en rejouir.

II. Exercice du contröle. Art. 21-26 de l'organisation militaire.
Les dispositions qui s'y rapportent sont contenues dans l'ordonnance

du 23 mai 1879 sur la maniere de tenir les registres
militaires et les livrets de service.

On tient deux sorles de registres, savoir les contröles matricules
et les contröles de corps.

A. Les contröles matricules sont tenus par commune, c'est-ä-
dire qu'il y a pour chaeune d'elles, un registre special contenant
les noms de tous les hommes dans l'äge de service obligaloire, —
tant de ceux qui sont röpartis que des remplacants. — Ils sont
tenus par le commandant d'arrondissement pour toutes les

communes de son arrondissement, ainsi que par le chef de section

pour les communes de sa section, et facultalivement par les autorites

militaires cantonales. Dans le canton de Berne, l'autorite
mililaire ne parlicipe pas directement ä la tenue des contröles, car
eile n'en tient point de doubles, mais eile en exerce la surveillance

par ses organes, les commandants d'arrondissement et les

chefs de section, ce qui est tres necessaire, car ce contröle se

compose d'un formulaire tres etendu. Les mutations qui sont ä

porter dans les contröles matricules sont d'abord les augmenta-
tions par suite des entrees dans l'äge du service obligatoire et des

arrivees de nouveaux habitants dans la commune, les diminutions
par suite de döces, de sorlie de l'äge du service obligaloire et de

depart de la commune; puis les changements dans la röpartition
militaire (passage dans la landwehr), les conges mödicaux
temporaires, les libörations temporaires du service pour cause d'of-
fice ou de nomination ä de certains emplois, les absences du pays
pour un lemps indetermine, etc. Les officiers charges de la lenue
des contröles matricules doivent se communiquer reciproquement

et rögulierement toutes ces mutations. La plus importante
est celle des changements de domicile que le contröleur du nouveau
domicile doit communiquer immediatement sur un formulaire
special au contröleur du domicile pröcödent. Le contröle tout
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entier repose sur l'execution stricte des prescriptions sur la
communication reeiproque des changements de domicile. — Tous les trois
mois, les mutations qui concernent les hommes incorpores sont
communiquees par les teneurs des contröles matricules aux
teneurs des contröles originaux de corps, et chez nous, ä la direction

militaire, laquelle, de son cötö, donne de temps en temps
aux teneurs des contröles matricules connaissance des changements

operes par eile ou dont eile est informee, dans l'etat des

troupes incorporees. — L'autorite militaire, en outre, ordonne
l'epuration reguliere des registres ä la fin de chaque annöe,
öpuration qui se fait en comparant les doubles des commandants
d'arrondissement et des chefs de section et qui devient la base du

rapport ä presenter au commencement de chaque annöe sur le

nombre des hommes portes dans les contröles matricules.
Pour vous donner une idöe de l'etendue de ce contröle, je vous

dirai que, dans le canton de Berne, par exemple, dans la
premiere annöe apres l'ötablissement des contröles matricules (1877
ä 1878) plus de 40,000 mutations y ont ötö inscrites. Au 1er

janvier 1881, 85,258 Suisses dans l'äge du service obligaloire ötaient
portes dans ies contröles matricules du canton de Berne.

(A suivre).

L'ARTILLERIE DE CAMPAGNE AU COMBAT

AVANT PROPOS

A la fin de l'Ecole preparatoire d'officiers de l'annee derniere, M. le

chef d'arme de l'artillerie a bien voulu charger les instrueteurs de

cette arme d'elaborer les differents chapitres du futur manuel pour
officiers d'artillerie, conformöment aux idees du jour et aux lois et

reglements actuellement en vigueur.
C'est pour repondre k cette demande, que j'ai rödigö, dans le courant

de l'hiver dernier, ce qui a trait k la möthode de combat de

l'artillerie de campagne.
II est tres probable, malheureusement, que le manuel actuellement

k l'etude ne pourra pas etre publiö aussi promptement qu'on l'aurait
voulu. En outre, avant de transformer en reglements officiels des

projets tel que celui-ci, il est utile que les regles qu'ils enoncent puissent

etre etudiees d'une maniere complete et öprouvöes en pratique
par les officiers de l'arme k laquelle ils sont destinös.
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